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6. La requalification urbaine

Les quatre projets ORCOD

Grigny -  Source :  GIP-grignyviry . fr

Localisation : 
Grigny – Essonne,
Clichy-sous-Bois  – Seine-Saint-Denis,
Mantes-la-Jolie et
Argenteuil – Yvelines et Val-d’Oise 

■ 1500 logements pour Clichy-sous-
Bois
■ 5000  logements pour Grigny 2
■ 618  logements pour Mantes-la-
Jolie
■ 685  logements pour Argenteuil

■ 2015 : convention
bas-Clichy
□ juin 2016 : décret
Grigny
□ 2016 : décret
Argenteuil et Mantes

Grandes lignes du projet
Le gouvernement a engagé deux opérations de requalification des copropriétés dégradées (ORCDOD) d’intérêt 
national (ORCOD-IN) à Clichy-sous-Bois et à Grigny. L’établissement public foncier d’Ile-de-France en est 
l’opérateur. L’État va mobiliser des moyens financiers et humains pour rendre dignes les conditions 
d’habitation de ces deux copropriétés qui rassemblent à elles deux plus de 6 500 logements. Dans le 
prolongement de ces deux opérations, deux nouvelles ORCOD-IN seront créées à Mantes-la-Jolie et à 
Argenteuil. La première opération de requalification des copropriétés dégradées d’intérêt national (ORCOD-
IN) à Clichy-sous-Bois créée a fait l’objet d’une convention avec les partenaires signée le 7 juillet 2015 pour le 
quartier du Bas-Clichy

Actualité
− ORCOD-IN Grigny 2 : décret en préparation pour début 2016. 
− ORCOD-IN Mantes-la-Jolie : décidée. 
− ORCOD-IN Argenteuil : décidée.
− 100 appartements rachetés par l’établissement public foncier d’Ile-de-France à Clichy-sous-Bois.

Le nouveau programme de renouvellement urbain (NPNRU)

Source :  driea.i le-de-france .developpement-
durable .gouv.fr  

Localisation : 
59 sites d’intérêt national – Île-de-France
43 sites d’intérêt régional – Île-de-France

■ 2015 : instructions et
premiers protocoles de
préfiguration
□ 2016-2017 :
élaboration des
conventions

Grandes lignes du projet
L'Île-de-France compte 102 projets : 59 quartiers identifiés dans le cadre du programme national et 43 sites
pour les projets d’intérêt régional.
La signature des protocoles de préfiguration rend possible le financement des études, sans attendre.
Dans les cas où les réflexions locales sont suffisamment mûres, le comité d’engagement de l'ANRU peut 
autoriser le lancement d’opérations (démolition / reconstruction) parallèlement à la finalisation du projet urbain.

Actualité
− Au 1er juin 2016, 12 protocoles de préfiguration de projets nationaux ou régionaux sont signés, 13

protocoles de préfiguration sont en cours d’instruction technique et de validation et 8 protocoles de 
préfiguration sont en cours d’élaboration.


